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LE P R O B L E M E A L L E M A N D 

Les chefs nationaux-social istes n'ont pas encore perdu 
l'espoir de voir naître, entre leurs adversaires, des 
divergences leur permettant de se tirer, en une certaine 
mesure, de la situation désespérée dans laquelle ils se 
trouvent. Les décisions prises, jusqu'ici, par les Anglo-
Américains et les Russes ne semblent pas devoir répon
dre à leur entente.* 

A trois reprises, ils ont décidé en commun du traite
ment à réserver aux Allemands. 

Leur premier plan date du mois d'août 1944. A cette 
époque, les Trois renoncent à diviser le Reich en ses 
Etats constitutifs. En revanche, l'occupation du territoire 
est prévue pour des années. Les Américains ont laissé 
tout de même entendre, à plusieurs reprises, qu'il n'était 
guère dans leurs intentions de rester plus d'un an. On 
peut tenir pour certain que les Anglais feront pression 
sur eux pour les dissuader de partir si rapidement. 

Dans le domaine économique, il est entendu que les 
entreprises d'armement, ainsi que celles de l'industrie 
chimique doivent être détruites ou transférées à l'étran
ger. Les vainqueurs exerceront un contrôle sévère de 
l'industrie lourde et des banques. Ils se feront remettre 
textes et dessins de toutes les inventions nouvelles. Il sera 
interdit aux Allemands de construire des avions, même 

' Voir Fédéralion Ho r l ogè re Suisse du jeudi 26 avril 1945. 
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de commerce. Il leur faudra acheter à l'étranger les 
appareils qui leur seront nécessaires. 

Les Alliés sont d'accord sur le programme des Répa
rations. Les Allemands sont tenus pour responsables de 
tous les dommages occasionnés en pays occupés. Ils 
fourniront la main-d'œuvre — prisonniers ou ouvriers du 
Service obligatoire du travail — pour les effacer. Toute
fois, comme nous l'avons dit, la Grande-Bretagne et les 
Etats-Unis procéderont aux réparations sans recourir à la 
main-d'œuvre allemande. On insiste sur le châtiment à 
infliger aux criminels de guerre. 

La deuxième décision commune concernant l'Alle
magne date de l'entrevue de Yalta, en février 1945. 
Anglais, Américains et Russes veulent l'anéantissement 
de l'appareil de guerre allemand et on rappelle que 
« Berlin » collaborera à la reconstruction de l'Europe. 
Ce qui est plus grave pour la population d'Outre-Rhin, 
c'est la surveillance qu'on exercera sur ses conditions 
d'existence, étant admis, paraît-il, que son standing ne 
doit être, en aucun cas, supérieur à celui des pays 
dévastés. 

A la même époque que la conférence de Crimée, se 
tenait le Congrès syndical international de Londres. Le 
Russe Tarasov n'a pas eu de peine à faire accepter le 
principe du contrôle de la presse et du théâtre alle
mands, et même de l'ouvrier. 

Quelle est la réaction des Allemands ? On les sait déci
dés à résister à outrance. Le fanatisme dans la défense 
est réclamé dans chacun des ordres du jour, de celui 
d'Hitler, tout récemment. Aucune administration indigène 
ne doit fonctionner sous l'ennemi. Ce serait, semble-t-il, 
le Tribunal allemand qui aurait perpétré l'assassinat du 
bourgmestre d'Aix-la-Chapelle. Les Alliés sont obligés 
de fournir une garde aux fonctionnaires qui acceptent 
de travailler sous leurs ordres. Peut-être, les Nazis se 
rendent-ils compte de l'impossibilité, à la longue, de 
supprimer cet état de choses, et c'est pour éviter, pro
bablement, que des membres du Parti ne se trouvent, 
en fait, obéir un jour à l'ennemi, qu'ils viennent de 
décider de dissocier le Régime et l'Etat. Le 3 avril 
dernier, le poste émetteur Werwolf (loup-garou) signa
lait la création d'un Mouvement de libération, le premier 
appel du maquis. 
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P I G N O N S E T R O U E S 
en tous genres 

CELESTIN KONRAD 
MOUTlER (SUISSE) 

MANUFACTURE DE BOITES 

ET BIJOUX-MONTRES 

Platine - Or - Acier 

Qualité soignée 
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GENÈVE 
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Dorages extra soignés pour toutes pièces 
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On voit très nettement les dirigeants chercher à gagner 
du temps, tablant toujours sur la mésintelligence ou la 
lassitude de l'adversaire. Ils obtiendront un répit en 
tenant dans le « réduit ». La mort de Roosevelt leur 
laisse espérer que son successeur n'aura pas les mêmes 
exigences. De toutes façons, les chefs nazis s'attendent 
au pis, mais ils auraient encore une flèche dans leur 
carquois... 

C'est ce qu'on nomme le « Plan d'après-guerre ». 
D'après celui-ci, tout chef d'entreprises doit reprendre, 
individuellement, ses relations avec ses clients ou four
nisseurs étrangers. Les fonds qui lui appartiennent, hors 
des frontières, doivent être placés dans des installations 
industrielles des pays où ils se trouvent. Les capitaux 
allemands cachés devront être exportés. On escompte 

Oidaftftaftees (ÂAIKLÎU 

ORDONNANCE DU DÉPARTEMENT FÉDÉRAL 

DE L'ÉCONOMIE PUBLIQUE 

approuvant le tarif minimum des assortiments cylindre 

Du 21 avril 1945 

Le Département fédéral de l'économie publique, vu 
l'arrêté du Conseil fédéral du 29 décembre 1939/14 dé
cembre 1942 tendant à protéger l'industrie horlogère 
suisse, a r r ê t e : 

Article premier. — Est approuvé le tarif minimum des 
assortiments cylindre, adopté par la « Fédération suisse 
des associations de fabricants d'horlogerie (F. H.) », 
l'« Union des branches annexes de l'horlogerie (Ubah) » et 
soumis au Département fédéral de l'économie publique 
le 12 avril 1945. 

Ce tarif, qui indique les prix de base et leurs majo
rations, est déclaré obligatoire pour les membres des 
organisations conventionnelles ainsi que pour les maisons 
qui ne sont pas affiliées à ces groupements. 

Art. 2. — Le tarif minimum des assortiments cylindre 
est déposé à la Chambre suisse de l'horlogerie, où tout 
intéressé peut se le procurer. 

Art. 3. — Toute commande prise ou donnée avant 
l'entrée en vigueur de la présente ordonnance, à des 
prix qui ne sont pas conformes aux normes approuvées 
par le Département fédéral de l'économie publique, 
devra être déclarée à la Chambre suisse de l'horlo
gerie dans les dix jours et exécutée dans les trois mois 
dès cette entrée en vigueur. Les commandes anciennes 
déclarées à la Chambre suisse de l'horlogerie et qui 
n'auront pas été exécutées dans les trois mois ne pour
ront être livrées qu'aux prix et conditions prescrits à 
l'article premier. 

Art. 4. — Les infractions à la présente ordonnance 
seront réprimées conformément aux dispositions de 
l'arrêté du Conseil fédéral du 29 décembre 1939/14 dé
cembre 1942 tendant à protéger l'industrie horlogère 
suisse. 

Art. 5. — La présente ordonnance entre en vigueur le 
26 avriJ 1945. 

que nombre de techniciens allemands émigreront. C'est 
à eux qu'incombera la tâche de créer, à l'étranger, des 
Ecoles techniques et des laboratoires de recherches. 
Tous ces projets ont été échafaudés par le Parti. Quant 
au peuple allemand, on en est encore à se demander, 
avec Barth, s'il est victime ou complice du Régime ? 
Quelles qu'aient été les causes du phénomène national-
socialiste, en particulier, l'« abomination par un peuple 
jeune, sans espace vital, du régime capitaliste », et ses 
effets, la ruine de l'Allemagne, celle-ci n'est pas appelée 
à disparaître pour toujours. 

Il faudra, tout de même, du temps pour que ses adver
saires la convient à rentrer dans la grande famille 
humaine. Ch. B. 

(RiuLÎtcLU d'txfilôUaliôn. 
da Q. (ψ. (ψ. an mats 

En mars 1945, les C. F. F. ont transporté 16.320.000 per
sonnes, c'est-à-dire 63.383 de plus qu'en mars 1944. 
Les recettes se sont élevées à 16,98 millions de francs, 
ce qui représente une augmentation de 1,53 million 
de francs par rapport au chiffre de mars 1944. 

Le trafic des marchandises continue à reculer fortement. 
Les C. F. F. ont, en effet, transporté 988.409 tonnes contre 
1.741.988 tonnes en mars 1944, ce qui fait 753.579 tonnes 
de moins qu'une année plus tôt. Les recettes se sont 
élevées à 16,65 millions de francs, contre 25,39 millions 
de francs en mars 1945; elles sont, ainsi, en baisse de 
8,6 millions de francs. Les recettes totales d'exploitation 
ont atteint 34,41 millions de francs, c'est-à-dire 7 millions 
de francs de moins qu'en mars 1944. Les dépenses 
d'exploitation ont passé à 27,09 millions de francs; elles 
se sont ainsi accrues de 960.000 francs. 

L'excédent de recettes sur les dépenses d'exploi
tation s'est encore chiffré par 7,31 millions de francs, 
contre 15,19 millions de francs en mars 1944. La dimi
nution est de 7,87 millions de francs ou 51,8 °/o. Malgré 
la majoration des taxes, l'excédent de recettes de mars 
ne suffit pas à couvrir la charge nette du compte de 
profit j et pertes, pour les intérêts, les amortissements, etc. 
Cette charge nette, jusqu'à l'entrée en vigueur de la loi 
d'assainissement des C. F. F., est de 13,5 millions de 
francs par mois, de sorte que, comme en février déjà, 
il manque environ 6,2 millions de francs. 

JliacLtÎô-iu et ee-vanlab 

M. Henri Hoppenot a remis au Conseil fédéral, le 
10 avril 1945, les lettres l'accréditant en qualité d'ambas
sadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la Répu
blique française près la Confédération suisse. 

Suivant une communication de la légation d'Allemagne, 
M. Heinrich Rausch, consul honoraire de ce pays à 
Lugano, a cessé d'exercer des fonctions consulaires en 
Suisse. 
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iJtxLiiLpmL· (L· demain 

V E R S L A R E P R I S E DE L A R O U T E S U I S S E 

(by) La rapide évolution des opérations militaires, tant 
en Allemagne qu'en Italie, donne à penser qu'il ne 
se passera pas encore beaucoup de temps avant que de 
véritables relations internationales puissent être rétablies. 

Sans doute, ne peut-on faire aucun pronostic à cet 
égard et la guerre, en Extrême-Orient, retiendra une 
bonne partie du tonnage maritime mondial. Cependant, 
les ressources de l'économie mondiale peuvent donner 
lieu à des surprises heureuses et il ne serait pas autre
ment étonnant qu'avec la disparition de l'effroyable con
sommation de guerre en Europe, une partie au moins 
des fournitures prévues pour les armées puisse être 
retournée sur la population civile. 

Quoiqu'il en soit, une lueur d'espoir brille à l'horizon 
du continent. Prochainement, les transports pourront et 
devront y être réorganisés. La Suisse, de par sa posi
tion centrale, aura sa part dans la conjugaison des efforts 
de nos voisins à ce sujet. 

C'est dans cette atmosphère que l'« Association des 
propriétaires suisses de camions automobiles » a tenu sa 
dernière assemblée générale. Le rapport annuel signale 
une augmentation sensible du nombre de ses membres. 
L'« Aspa » en compte, actuellement, près de 2.500, dis
posant d'un parc de 5.800 voitures. Grâce aux bénéfices 
réalisés par « Autotransit », le déficit prévu au budget 
s'est transformé en un actif substantiel. L'an prochain, 
l'Association fêtera son 25™e anniversaire et elle espère 
que ce jubilé se déroulera dans la paix. 

A l'occasion de sa réunion, Zipfel a fait un tour d'hori
zon du plus haut intérêt, établissant principes et appli
cation en matière d'occasions de travail. Nous ne retien
drons de cet exposé que ce qui concerne le trafic. 

Deux points s'en détachent particulièrement. 
Le premier, que les événements de ces six dernières 

années ont apporté la preuve de l'extraordinaire signi
fication des transports pour notre pays. On sait déjà 
que la garde des cols alpins est la mission européenne 
qui nous a été confiée, sur le plan politique. Sur le 
plan économique, le développement du trafic ne doit 
tout de même, pas profiter au pays seul, mais à l'Europe 
toute entière. 

Deuxièmement, la guerre a établi que l'appareil de 
transport d'un Etat forme un tout. Aussi, est-il désirable 
que nous évitions, en Suisse, tout ce qui pourrait opposer 
un mode de transport à un autre: le rail comme la route, 
le bateau comme l'avion ont des tâches nettement 
déterminées. Une coordination entre eux est indispen
sable, d'autant plus que quelque 10 milliards de francs, 
soit 12 °,o de la fortune nationale, sont investis dans les 
transports et que quelque 200.000 personnes y trouvent 
leurs conditions d'existence. Le tourisme, à lui seul, 
détermine, en temps normal, l'activité de la balance 
commerciale. 

Dans le cadre des occasions de travail, une com
mission a été formée qui, avec la collaboration d'experts, 
a essayé de construire un plan commun concernant les 

développements du chemin de fer, de la route, de la 
navigation et de l'aéronautique. Ce « Comité de coordi
nation » a déclaré d'urgence le programme des chemins 
de fer fédéraux et privés, soit la construction de la 
route Nord-Sud Bâle-Chiasso et Ouest-Est Genève-Ro-
manshorn, sur trois pistes, chacune de neuf mètres de 
large. La même déclaration a été effectuée pour ce qui 
a trait à l'aérodrome genevois de Cointrin. La construc
tion de ces routes apportera des occasions de travail 
bienvenues et l'utilisation de matériaux de construction 
indigènes. A ce projet s'ajoute celui que demande 
l'armée, entre autres l'établissement d'une route, éga
lement touristique, sur la rive gauche du lac des Quatre-
Cantons, puis sur la Grande-Scheidegg. 

Il va de soi que la réalisation de ce plan dépend 
du marché du travail et des finances fédérales et can
tonales. De même, les transports sont fonction, étroite
ment, de la situation économique et il faudra éviter 
qu'une crise de réadaptation entraîne une concurrence 
désastreuse entre les différents modes de transport. 

A ces considérations, Hohl, qui s'occupe de l'écono
mie des pneus, a déclaré que, depuis trois ans, nos 
camions ont dû se contenter de 0,2 °/o du caoutchouc 
brut mis ordinairement à leur disposition. Toutefois, les 
négociations avec les Alliés, à Berne, nous laissent 
espérer que les modestes livraisons prévues nous per
mettront de passer les temps difficiles qui sont encore 
devant nous. 

La reprise du service automobile doit se faire sans 
qu'il en résulte un préjudice aux chemins de fer, en 
particulier. 

TjtŒviAjfLô-th matÎtimej iu.Îne.s 

Communication n° 112 de l'Office de guerre pour les 

transports, du 30 avril 1945 

Exportation 

Lisbonne—Philadelphie: 

« Hélène Kulukundis » XXVIII, mise en charge à Lis
bonne dans la première quinzaine de mai 1945. 

Amérique du Sud: 

« Kassos » XXIV, départ de Lisbonne le 20 mars 1945 
pour Rio de Janeiro (arrivée le 6 avril 1945), Santos 
(arrivée le 8 avril 1945), Buenos-Ayres (arrivée le 
22 avril 1945). 

« St-Cergue » XVI, départ de Lisbonne au début de . 
mai pour Rio de Janeiro, Santos et Buenos-Ayres. 
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Pour le N E T T O Y A G E de vos 
déchets de coton, chiffons et 
torchons industriels usagés 

adressez-vous à la maison disposant d'une longue expérience et 
vous garantissant un travail prompt, soigné et avantageux. 

FRÉDÉRIC SCHMID & 0 
S U H R (Argovie) Tél. (064) 2.24.12 

FABRIQUE DE DÉCHETS DE COTON 
BLANCHISSERIE INDUSTRIELLE 

Lors du prélèvement d'huile fraîche, 25 °/p du poids des essuyages 
huileux sont portés en compte comme huile usagée. 

C O R D E S S A N S F I N I M P R É G N É E S 

C O U R R O I E S EN S O I E O U C O T O N 

T I S S É E S S A N S F I N 

garantissent le plus grand rendement 

par des efforts minimes. Travail régulier 

ERNEST 

TEL. 2 44 75 3IEl-BIENNE 

ITJfTJTfT 
: 

f*N^ / 

SHIHI INBOLD 
fMMH LA CHAUX-DE -FONDS 

JACQ. THOMA 
W I N T E R T H O U R 
(Suisse) Téléphone (C52) 2.67.73 

Fabrique spéciale 

de brosses métalliques 

Maison suisse fondée en 1877 
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SITUATION PRÉCAIRE DE L'APPROVISIONNEMENT ET DE L'ÉCOULEMENT 

EXCÉDENT D'EXPORTATION CROISSANT 

L'extension des hostilités à de nouveaux pays fournis
seurs et clients, ainsi que l'aggravation du conflit, se 
sont traduites pendant le premier trimestre 1945 par un 
nouveau recul du mouvement de notre commerce exté
rieur. De plus, la précarité de la situation économique 
des pays européens, la destruction de la plupart des 
voies de communication dans les régions touchées par la 
guerre et la mise à contribution extraordinaire, pour des 
fins militaires, des moyens de trafic encore intacts ont 

entravé la reprise de nos échanges commerciaux avec 
l'étranger. 

Comparativement au quatrième trimestre 1944, les 
importations des trois premiers mois de 1945 se sont 
réduites de 79 millions, soit à 99 millions de francs, 
et ont diminué quantitativement de 60 o/0 environ. Cal
culées par jour ouvrable, les quantités de marchandises 
importées pendant le premier trimestre 1945 se chiffrent 
par 137 wagons de 10 tonnes contre 1080 wagons durant 

EVOLUTION DE NOTRE BALANCE COMMERCIALE 

Trois premiers mois 

1938 
1939 
1940 
1941 
1942 
1943 
1944 
1945 

Importations 

Wagons de 10 
tonnes 

161 065 
170 265 
209 465 
122 399 

Valeur en mill ions 
de francs 

399,9 
398,5 
613,6 
447,3 

83 546 461,0 
84 842 481,7 
83138 374,1 
10 387 99,0 

Exportations 

Wagons de 10 
tonnes 

14 599 
15 601 
11 350 
15 035 
8 540 
7 772 
9 470 
2 603 

Valeur en millions 
de francs 

306,3 
329,8 
330,8 
326,5 
352,0 
374,9 
349,8 
199,8 

Balance 
-f- s o l - e actif 

— solde passif 
mil l ions de francs 

— 93,6 
- 68,7 
- 282,8 
- 120,8 
- 109,0 
- 106,8 
— 24,3 
+ 100,8 

Valeur d'exportat ion 
en % de la valeur 

d' importat ion 

76,6 
82,8 
53,9 
73,0 
76,4 
77,8 
93,5 

201,8 

la période correspondante de l'année précédente. C'est 
vers le milieu du trimestre écoulé que cette cote d' im
portation par jour ouvrable a été la plus faible; elle a 
légèrement augmenté vers la fin de la dite période. Dans 
cet ordre d'idées, ajoutons que, le 9 mars dernier, la 
Suisse a conclu avec les alliés un accord économique 
qui laisse entrevoir certaines facilités d'importation. Les 
entrées journalières en mars se sont élevées en tout à 
1200 tonnes environ, au regard de besoins moyens de 
20.200 tonnes pour la dernière année d'avant-guerre. 

Les exportations effectuées pendant le premier trimestre 
1945 s'élèvent à 199,8 millions de francs, chiffre sensi
blement inférieur à celui de la période comparative de 
1944. Si, pendant le même laps de temps, la quantité 
de marchandises exportées a fléchi plus fortement que 
la valeur de nos exportations, cela doit être attribué en 
partie à des interversions dans l'assortiment des mar
chandises. 

Les importations ayant fléchi en valeur plus fortement 
que les exportations, notre balance commerciale pour les 
trois premiers mois de l'année courante marque un 
solde actif important, de l'ordre de 100,8 millions de 
francs. Pour la première fois depuis le début de la 
présente guerre, la valeur des exportations effectuées 
pendant le premier trimestre surpasse celle des impor
tations de plus du double, alors que les mois de janvier 
à mars des années précédentes, sauf février 1944, sol
daient toujours par un notable déficit. 

Le graphique ci-contre renseigne sur le mouvement 
de notre commerce extérieur au cours des divers mois. 

Preisbereinigte AussenhandelsKurven 

Courbes des valeurs du commerce extérieur* 

Min.n· P r e i s s t a n d - Pr ix moyens 1938-100 

80 

/ A . . ; . 

.'•Ί944 X 

X 

Jan Febr Marz Apr Mai Ouni 3uli Aug. Sept OKt Nov Dez. 

3anv Fêvr Mars Avr. Mai 3uin Juill. Août Sept. OcL Nov. Oéc. 
Handelsstatiit iH dar ObtrzolldirOtiort. 
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Appareil MICROGALVANIQUE 
permet de dorer, argenter, cuivrer, etc Indispensable 
à la fabrique d horlogerie, à l'horloger et au bijoutier. 

BERGEON & C" - LE LOGLE 
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W. Siegrist & Cie i 
GRENCHEN 
Téléphone 8 50.91 

FABRIQUE DE P I G N O N S 
pour tous genres de mouvements, grandes moyennes, 
petites moyennes, champs, chaussées, minuteries. 
Pignons d'échappement. 

F A B R I C A T I O N DE ROUES 
en tous genres et pour toutes grandeurs. 

SPÉCIALITÉ : 
Grandes moyennes pour secondes au centre. 

vlaîson fondée en 1916 Demandez offres 

FABRIQUE DETAMPES 
POUR BOITES DE MONTRES 

V^BUTZER SA 
LA CHAUX-DE-FONDS 
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Dans ces courbes des valeurs ajustées du commerce 
extérieur on a éliminé dans une forte mesure les fluc
tuations de prix susceptibles de fausser les compa
raisons, en établissant les calculs des valeurs actuelles 
à l'importation et à l'exportation sur la base des prix 
de 1938. Cela permet de comparer les relations d'échange 
réelles de nos entrées et sorties avec celles de la période 
d'avant-guerre et fait clairement ressortir le niveau extrê
mement bas auquel sont tombées aujourd'hui notam

ment les importations. Les exportations qui, en février 
dernier, avaiervt progressé par suite de ventes sen
siblement accrues d'articles de précision pour les besoins 
civils, ont de nouveau rétrogradé vers la fin du trimestre. 

Pour les divers grands groupes de marchandises impor
tées et exportées, l'indioe c}u commerce extérieur 
ci-après renseigne bien sur la situation de notre appro
visionnement et de nos ventes à l'étranger. 

INDICE DU COMMERCE EXTERIEUR 

(1938 = 100) 

Indice total 
dont: 

Denrées alimentaires . . 
Matières premières . . 

Biens de production 
Biens de consommation 
Carburants 

Produis fabriqués . . . 
Biens de production . 
Biens de consommation 

Importations 
1944 

1er trimestre 

39,1 

46,4 
40,4 
52,5 
21,2 
41,7 
32,2 
38,0 
25,5 

1944 
4me trimestre 

18,7 

13,5 
17,3 
20,8 
20,2 
10,1 
24,0 
26,8 
20,8 

1945 
1er trimestre 

10,9 

9.8 
7,4 
7,7 

11,6 
3,4 

15,1 
16,6 
13,3 

Exportations 
1944 I 1944 1945 

le tr imestre 4me trimestre 1er trimestre 

49,5 

17,7 
12,1 
19,0 
5,5 

54,5 
43,8 
60,9 

33,2 

23,2 
11,2 
19,0 
3,7 

35,6 
26,3 
41,1 

34,2 

5,6 
2,8 
4,8 
0,9 

35,6 
41,5 
36,7 

Ces chiffres indiquent le pourcentage que représentent 
encore, durant les périodes susmentionnées, les impor
tations et les exportations comparativement au niveau, 
considéré comme normal, du commerce extérieur de 
l'année 1938 (=100). Ce pourcentage a été calculé 
séparément pour chacun des groupes de marchandises 
figurant ci-dessus, et cela non seulement d'après les 
quantités de marchandises actuellement négociées, mais 
aussi en tenant compte de la valeur de ces dernières 
(indice quantitatif pondéré des valeurs). 

Suivant l'indice du commerce extérieur calculé par la 
statistique du commerce, il ne s'est importé durant le 
1er trimestre 1945 en tout qu'un peu plus de 1 0 % des 
marchandises qui étaient entrées en Suisse pendant la 
période correspondante de la dernière année d'avant-
guerre. La cote des denrées alimentaires (9,8) et des 
matières premières (7,4 — 3,4 seulement pour les car
burants —) est plus faible que celle des produits manu
facturés (15,1). Toutefois, tous les indices à l'importation 
s'établissent à un niveau notablement inférieur à celui 
du quatrième trimestre 1944 et ne se chiffrent en 
moyenne qu'à un quart environ de ceux concernant la 
période comparative de l'année précédente. 

Nos exportations actuelles représentent approximative
ment un tiers de nos livraisons d'avant guerre et se 

tiennent ainsi à un niveau beaucoup plus élevé que 
les importations. C'est là un fait assez inquiétant en 
présence des importations déficientes de matières pre
mières. En moyenne générale, nos ventes à l'étranger 
n'ont pas subi de modifications essentielles comparative
ment au trimestre précédent. Cependant on constate 
d'importantes interversions dans le cadre de quelques 
groupes de marchandises. Ainsi, au regard des derniers 
mois de 1944, l'exportation de produits finis pour 
l'industrie des biens de production s'est notablement 
élevée, alors que pour l'industrie des biens de con
sommation, les sorties sont en régression. 

En ce qui concerne l'évolution des prix, relevons que, 
comparativement aux prix moyens des importations de 
1938, celles effectuées pendant le premier trimestre 1945 
accusent un renchérissement global de 126 %. Parmi 
les trois grandes classes de marchandises, ce sont les 
denrées alimentaires qui enregistrent la hausse de prix 
la plus marquée ( + 220 o/o), tandis que les matières pre
mières (+174°/o) et les produits fabriqués (-j- 57,4 °/o) 
ont moins fortement augmenté. Du côté des exportations 
qui en moyenne ont renchéri dans une mesure plus 
faible ( + 77,5 °/o), il est intéressant de signaler qu'il 
est sorti cette fois plus de produits finis relativement 
bon marché. 
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Λ 
MOTEUR SUSPENDU 

ELEMO 
avec bras f lexible et 

commande par pédale, 
à vitesse variable de 
900 à 6000 t/min. 

Tous accessoires pour 
polissage, fraisage, 
meulage, perçage, fu-
sinage mécanique. 
Toutes applications à 
l'horlogerie, bijoute
rie, joaillerie et mé
canique de précision. 

Démonstrations par 

MEWO S.A. 
G E N È V E I1 Tour de l'Ile 

J 

QYAGES ET 
TRANSPORTS S.A. 

LA CHAUX-DE-FONDS Té'éphonc 2.35.38 
Télégrammes SWISSTRAFHC 

S U C C U R S A L E A B I E N N E 
Rue de Nldau 40 Téléphone 2.51.98 

SERVICES SPÉCIAUX POUR HORLOGERIE, 
TOUS PAYS 

GROUPAGES RÉGULIERS VIA LISBONNE 

pour chaque départ de vapeur , ,Su i s se" ou 
étranger à destinalion de N E W - Y O R K, 
A N G L E T E R R E , A M E R I Q U E DU SUD, etc. 

ASSURANCES 

Agence officielle de « La Neuchâteloise » pour 
la branche Transports - Conditions officielles 
des Compagnies suisses. Délivrance immédiate 
des Certificats d'assurance. 
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L'évolution rapide de la situation militaire sur tous les 
fronts a immédiatement fait surgir l'espoir — et c'est 
fort compréhensible — qu'une amélioration sensible de 
nos possibilités de transport et, par conséquent, de 
notre ravitaillement, pourrait intervenir à brève échéance. 
Renseignements pris à bonne source, M ne semble 
guère, hélas, qu'il en soit ainsi. Il convient donc de ne 
pas se faire trop d'illusions dans ce domaine. 

A la suite des négociations économiques avec les 
Alliés qui se déroulèrent à Berne, il nous fut accordé 
des possibilités de transport en transit à travers la France 
jusqu'à concurrence de 2200 tonnes par jour. Qu'en 
est-il pratiquement à l'heure actuelle ? Certes, les trans
ports ont commencé, mais pour diverses raisons d'ordre 
technique et matériel, les quantités qui arrivent à Genève 
sont bien inférieures au chiffre qui avait été convenu. 
On a dû, en effet, constater que la capacité de trans
port des chemins de fer espagnols est beaucoup moins 

ψ grande qu'on l'escomptait. Les marchandises entreposées 

dans les ports de la péninsule ibérique n'arrivent pas en 
quantités suffisantes à la frontière française, d'où impos
sibilité d'accroître leur transport vers la Suisse. D'autre 
part, le port de Toulon a terriblement souffert et il 
n'est pas encore en état d'assurer une manutention 
rapide des marchandises qui y sont débarquées et qui 
doivent du reste être transportées par la ligne dite des 
Alpes, via Sisteron, dont la capacité est réduite. 

Pour toutes ces raisons, les arrivées de marchandises 
à Genève sont irrégulières. Un jour il s'agit de 700 
tonnes, le lendemain de 200, le surlendemain de 400, 
etc. Ce ne sont du reste pas des trains-bloc qui arrivent 
directement de la frontière espagnole ou de Toulon. Les 

1 ^ wagons de marchandises qui sont destinés à notre pays 

sont acheminés par petits lots, une fois six, une autre 
fois dix ou vingt wagons, au gré des possibilités du trafic 
ferroviaire. Lorsqu'il y en a un certain nombre à Belle-
garde, ils sont amenés à Genève via Annemasse. On sait 
que la Suisse doit fournir le charbon pour ces transports 
qui est calculé à raison d'une tonne et demie par 
wagon, pour un voyage aller et retour. Ce qui est une 
complication de plus. 

Quoique en gros la situation s'améliore, elle est encore 
loin de donner satisfaction. C'est pourquoi différentes 
démarches ont été entreprises en vue d'obtenir l'utilisation 
d'autres ports, comme par exemple Marseille. Mais ce 
dernier port était jusqu'à présent réservé aux besoins 
de l'armée américaine. La libération de l'Italie du Nord 
et en particulier du port de Gênes, dont on n'ignore 
pas le rôle qu'il a joué autrefois pour les importations 
suisses, a suscité de nouveau espoirs. Pourront-ils se 
concrétiser ? Il est prématuré de vouloir le dire, d'autant 
plus qu'on ignore dans quel état se trouve le réseau 
ferré italien, notamment la ligne qui, de Gènes, tra
verse les Apennins. Pour le moment donc, le problème 
de nos transports et tout particulièrement de nos voies 
d'accès à la mer, demeure toujours difficile à résoudre. 

Stmiet μο-ital aate Î'itmvLq.tt 

1. A la suite de la fermeture de la frontière suisse au 
nord et à l'est, les services de la poste aux lettres et 
des colis postaux avec l'Allemagne, la Croatie et 
l'Italie (partie septentrionale) doivent être suspendus jus
qu'à nouvel avis. Les lettres avec valeur déclarée à des
tination de l'Allemagne déjà remises à la poste seront 
rendues aux expéditeurs, tandis que les autres envois 
doivent être provisoirement retenus par les bureaux 
d'échange frontières. 

2. Danemark, Norvège, Espagne, Portugal et pays 
d'outre-mer. Le service postal est, dès maintenant, entiè
rement suspendu avec tous ces Etats et . avec les pays 
d'outre-mer à destination desquels il était possible d'ache
miner des correspondances par la voie d'Allemagne-Suède. 
Les envois déjà consignés ou ceux qui pourraient encore 
l'être seront restitués aux expéditeurs. 

3. Suède et Turquie. A partir de ce jour, seules les 
lettres et les cartes postales sont admises comme envois-
avion et sont acheminées exclusivement sur Londres. 
Les correspondances sans surtaxe aérienne déjà mises 
à la poste seront rendues aux expéditeurs pour compléter 
la taxe et celles avec la suscription « via Allemagne », 
pour modifier cette indication d'acheminement. 

4. Islande. De même que pour l'Irlande, des lettres et 
des cartes postales avec et sans surtaxe aérienne peuvent 
être expédiées par la voie d'Angleterre. 

5. Finlande, U. R. S. S. et Pologne. Les lettres et les 
cartes postales (sauf les cartes illustrées) sont acceptées 
à l'expédition par la voie de Dieppe-Angleterre. Celles 
qui portent l'indication d'acheminement « via Allemagne » 
seront rendues aux expéditeurs. 

6. Bulgarie. L'échange ds correspondances est de 
nouveau interdit. 

7. Chine (partie non occupée). Les envois-avion sont 
admis par la voie de Londres. 

8. Espagne, Portugal et leurs colonies, Amérique cen
trale et méridionale. Il n'est toujours pas possible d'expé
dier à travers la France des objets de correspondance à 
destination de ces pays. Cependant, l'administration des 
postes françaises vient de télégraphier qu'elle fera 
connaître immédiatement la reprise de ce service, dès 
que les autorités militaires alliées en auront donné 
l'autorisation. 

9. Trafic des colis postaux à travers la France. Bien 
que les autorités alliées aient consenti, en principe, à 
rétablir ce service avec l'Espagne, le Portugal et les 
pays au delà, l'administration des postes françaises n'a 
pas encore précisé les conditions de transport jusqu'à la 
frontière espagnole. Il y a lieu touiefois d'espérer que 
de nouvelles et pressantes démarches auprès des postes 
françaises permettront de liquider favorablement cette 
question dans un prochain avenir, d'autant plus qu'il est 
déjà possible actuellement d'expédier de Suisse des 
colis postaux à Cerbère et à Hendaye. 



CTL, bonnez-vous à la 

F É D É R A T I O N H O R L O G È R E 
SUISSE 

Journal hebdomadaire du plus haut intérêt 

^r Mwaisons avantageuses 

jchacker 
ψ GREHCHEN(SOL) 

TÉLÉPHONE'. S5159 

TISSOT RADIUM 
LA CHAUX-DE-FONDS 
Nord 187 - Téléph. 2.24.78 Posage et qualité soignés 

B U R E A U DB 
«PRESENTATION 

est à votre disposition pour 
tout ce qui concerne les 
articles qu'il représente 

A J V E I N I N 
LE PONT ENTRE LE CUBNT 
ET LE FABRICANT 

*rmSfr 
ttDRANil Catalogues et échantillons sur demande. 

Commission 

m ESSORTS AVEC BRIDES GLISSANTES 

pour montres automatiques. 

Breveté. 

RESSORTS DE QUALITÉ 

PERRIN & Co ,,LE ROSEAU / ι 
I f 

LA CHAUX-DE-FONDS 

Rue du Commerce 17 a - Téléphone 2.26.28 

F. BERGEON 
Verres de forme et incassables de n'importe 
quel genre. Verres cristal, plexi-glas, Ro-

doïde, verres étanches et toutes nouveautés 
S e c r e t s e n t o u s ^ g e n r e s 

LA CHAl/XDE-FONDS 
Paix 101 a Téléphone 2.13.34 
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A M É R I Q U E C E N T R A L E 

Entrer en relations avec les pays de l'Amérique cen
trale, c'est établir un contact qui peut devenir utile 
avec six républiques d'une surface globale de plus de 
500.000 km. 2 (étendue égale à celle de la France), pays 
d'une rare fertilité, de ressources naturelles riches et 
variées. 

Bien que céréales, légumes et fruits de l'Europe 
réussissent sur les hautes terres qui constituent la région, 
l'Amérique centrale est, avant tout, une contrée de culi-
tures tropicales. Les habitants gagnent facilement leur 
existence en cultivant le café, le cacao, la canne à sucre, 
le bananier, et tant d'autres plantes qui fournissent 
souvent plusieurs récoltes par an. A ces ressources, où 
nous aurions dû quand même signaler l'indigo, le 
coton et le tabac, s'ajoutent l'exploitation des forêts 
(bois précieux, caoutchouc et plantes médicinales), celle 
des mines et les produits de l'élevage. 

L'industrie, par contre, est encore à peu près inexis
tante. 

Cette surabondance de matières premières, d'un côté, 
ce besoin total de produits manufacturés, de l'autre, 
détermine un courant d'échanges avec l'étranger qui 
n'a guère profité, jusqu'ici, qu'aux Etats-Unis, mais que 
les gouvernements intéressés de là-bas ne demande
raient qu'à orienter sur d'autres continents encore, 
notamment sur l'Europe. 

Pour ne pas commettre d'impairs dans l'établissement 
de relations économiques avec l'Amérique centrale, il 
convient toutefois de se rappeler que les bénéfices de 
la nature sont parfois détruits par des cataclysmes: érup
tions, tremblements de terre, tornades. Cela signifie, en 
d'autres termes, que, pendant un certain temps, les 
importateurs du Centramérique sont dans l'incapacité de 
régler leurs factures. Ce n'est pas mauvaise volonté de 
leur part. Ils s'acquittent de leurs dettes à la longue. 

Une autre complication provient des dispositions mêmes 
de la population. Celle-ci est intelligente et laborieuse, 
mais elle a passablement d'exigences en matière sociale 
et les passions politiques l'agitent. L'an dernier encore, 
toute une série de républiques de l'Amérique centrale 
ont connu dans ces tentatives de coups d'Etat révéla
teurs, sans doute aucun, de certaines difficultés d'ordre 
économique aussi. 

Tout cela ne doit pas être grave, puisqu'on voit 
nombre de sociétés européennes, même suisses — Latona 
S.A., Omnium financier de valeur de placement; Sapac 
Corporation, société qui gère les participations étrangères 
de Hoffmann-La Roche, etc. — établir leur siège dans 
l'une ou l'autre des villes de la région, en particulier à 
Panama. 

Troisième et dernière difficulté: l'état des voies de 
communication. La plupart des transports s'effectuent par 
mer. Le réseau ferroviaire est encore rudimentaire, sou
vent à voie étroite, c'est-à-dire que sa capacité est 
relativement faible. Les routes suppléent tant bien que 
mal à cette situation. 

A part cela, les pays de l'Amérique centrale, dont les 
Américains du Nord ont parfaitement reconnu la valeur, 
ont, au cours de la guerre, rompu avec les pays de 
l'Axe. Certains d'entre eux ont fourni des points d'appui 
à la marine américaine. Aussi, ont-ils été mis au bénéfice 
de la loi Prêt-et-Bail. Devant les difficultés de la pro
duction aux Etats-Unis, ils ont été, comme les républiques 
de l'Amérique du Sud, dans la situation de venir en aide, 
économiquement parlant, au gouvernement de Washington. 

Il en est résulté une transformation dans leurs condi
tions de vie. Leurs fournitures ont été achetées souvent 
in globo et, à bon prix. Elles leur ont livré des créances 
sur Washington et ils ont pu procéder, certains d'entre 
eux, aux remboursements de leurs emprunts à l'étranger. 

C'est le cas du Salvador qui présenta, il y a un an 
déjà, un nouveau plan de désendettement aux Etats-
Unis, après une interruption du service de la dette de 
six ans. Il en est de même pour le Nicaragua, qui a 
repris, le 1 e r janvier 1945, le service d'amortissement 
pour son emprunt sterling de 1909. Le Guatemala, lui 
aussi, a pris toutes dispositions utiles pour se libérer 
en cette matière. Le phénomène est général en Amé
rique centrale. Il est probable qu'il va susciter un nou
veau développement économique et encouragera l'étran
ger à y placer des capitaux. 

Rappelons, en terminant, qu'à la dernière conférence 
panaméricaine, à Mexico, la délégation des Etats-Unis 
a fourni des assurances à tous les pays du continent que 
le retour de la paix en Europe n'impliquerait pas la 
suspension brutale des accords économiques avec eux. 

C. B. 

cÂo-is dt 

LA CHAUX-DE-FONDS 
Rue Léopold-Robert 42 

Appel aux créanciers 

Les créanciers de: 
Hock, Hans, Bucheggstrasse 151, Zurich 6 (demande de 

moratoire) 
sont priés de nous envoyer le relevé de leur compte 
en triple pour que nous puissions sauvegarder leurs 
intérêts. 

Avis 

On est prié de se renseigner avant de traiter avec: 

I E NRIL TFCRUQM. 

φβ-itts, tiiiçLtafLka et teleftkusits 
SERVICE TÉLÉGRAPHIQUE AVEC L'ALLEMAGNE 

En raison de l'interruption des communications télé
graphiques, les télégrammes privés à destination de 
l'Allemagne ne peuvent plus être acceptés. 
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Manufacture d'horlogerie, près de 

Bienne, cherche 

Technicien-

horloger 

expérimenté, capable de construire 

nouveaux calibres. 

Offres détaillées avec prétentions de 

salaire etc., sous chiffre Q 21614 U, à 

Publicités Bienne, rue Dufour 17. 

A vendre 
2 machines à refrotler, 

revolver 

Cha r l e s 

à 7 et 8 pistons 

J a g g i , 83, rue 

phone 2.26.14-15. 

marque Gùdel ; 3 

, chez 

Centrale, Bienne. 

tours 

Télé-

Montres automatiques 

étanches 

simples et à remontoir mixte ,· disponibles quel

ques grosses en chromé fond acier et tout acier, 

18 rubis avec et sans incabloc, cadrans radium 

assortis avec seconde habituelle. Demandez offres 

sous chiffre P 2463 P, à Publicitas Porrenlruy. 

Rédacteur responsable de la partie publicitaire: Publi
citas S. A., Neuchâtel. 

Fabrique d'horlogerie cherche 

Technicien-horloger 
capable, ayant plusieurs années de pratique dans 
la fabrication, ainsi que dans la branche commer
ciale, connaissant les langues française et alle
mande. Offres sous chiffre 1000 Sn, à Publicitas 
La Chaux-de-Fonds. 

Maison d'horlogerie 
de la Suisse centrale accepterait représentation 

générale pour toute la Suisse d'une montre de 

marque réputée, ainsi que de montres courantes. 

Références de tout premier ordre à disposition. 

Pour tous renseignements, s'adresser sous chiffre 

L 33972 Lz, à Publicitas Lucerne. 

T 
Messieurs les fabricants 

sont priés de s'adresser pour tout 

ce qui concerne leur publicité, quotidiens, 

illustrés, journaux techniques, 

à 

PUBLICITAS 
Neuchâtel, téléphone 5.42.25 

La Chaux-de-Fonds, téléphone 2.14.94 
Saint-Imier, téléphone 4.10.77 

Bienne, téléphone 2 55.45 
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Maison d'horlogerie de Genève Voyageur 
cherche pour son département « prix de revient » em

ployée (é) très au courant de la branche horlogère, 

capable de prendre la responsabilité du calcul des prix 

de revient. Seules personnes ayant déjà occupé poste 

analogue et au courant de l'horlogerie sont priées de 

faire offres manuscrites, avec indication d'âge, préten

tions de salaire et date d'entrée, sous chiffre C 198/6 X, 

à Publicitas Genève. 

Fabrique du Jura neuchâtelois engagerait de suite ou 
époque à convenir 

jeune horloger 
ayant diplôme d'école d'horlogerie 

bon horloger 
visiteur-retoucheur-termineur. 

Emplois intéressants pour personnes sérieuses. Adresser 
offres avec copies de certificats, références, photo, pré
tentions et date d'entrée sous chiffre P 2555 N, à Publi
citas Neuchâtel. 

Quelle fabrique d'horlogerie 
emploierait une bonne qualité C en pierres à chasser ? 
Numéro, longueur de trou et diamètre très précis. Indiquer 
les genres les plus courants par séries importantes. Ecrire 
sous chiffre P 2354 P, à Publicitas Neuchâtel. 

Chef de fabrication 
La manufacture d'horlogerie LE COULTRE & CIE au Sen
tier (Vaud) engagerait pour de suite ou époque à convenir 
chef de fabrication, capable de prendre la responsabilité 
complète d'une fabrication soignée, dès l 'ébauche au 
réglage (ébauches et toutes fournitures). Connaissance 
des procédés modernes exigée. Postulant doit avoir 
occupé un poste semblable. Age : 30 à 40 ans. Place 
d'avenir. Inutile de faire des offres sans certificats de 
premier ordre. 

Montres étanches 
Qui peut livrer rapidement 10.000 à 20.000 montres étan
ches 10 V2" ou 11V2" ancre, 17 rubis, seconde au centre, 
radium. Payement comptant en dollars. Echantillons avec 
prix et délai de livraison, sous chiffre N 3707, à Publicitas 
Neuchâtel. 

expérimente, horloger de métier, visitant les magasins 
d'horlogerie et bijouterie de Suisse, s'adjoindrait la repré
sentation d'une bonne maison d'horlogerie. Ecrire à case 
postale 566, St-François, Lausanne. 

Terminages 
sont demandés par atelier autorisé. Préférence qualité 
soignée. Offres sous chiffre D 58920X, à Publicitas Genève. 

Fabrique de pierres fines 
Fabrique de pierres fines, maison conventionnelle, cher
che représentant bien introduit dans les fabriques d'hor
logerie et ébauches, voulant ajouter cet article à son 
activité. Ecrire sous chiffre 1143 Annonces Suisses S. A.( 

Lugano. A la même adresse, on cherche perceur pouvant 
garantir une quantité régulière. 

Terminages ou achevages 
sont cherchés régulièrement, travail soigné garanti. Ecrire 
sous chiffre H 59331 X, à Publicitas Genève. 

Fabriques ou ateliers 
Importante maison de commerce en gros, bien introduite 

et de bonne renommée, désire entrer en relation avec 

fabriques ou ateliers pour la livraison de bijouterie en or, 

argent et particulièrement en doublé. Prière d'adresser 

des offres détaillées, en indiquant la capacité de pro

duction, sous chiffre E 33919 Lz, à Publicitas Lucerne. 

Plaqueur qualifié 
spécialisé sur la boîte de montre, est demandé 

pour entrée immédiate ou à convenir. Exigences : 

connaissance intégrale de la technique du pla-

quage, des différents types d'installations et 

longue pratique dans la branche. Faire offres, 

avec curriculum vitae et copies de certificats, 

sous chiffre P 15612 D, à Publicitas Délémont. 
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PROTEXO 
L E B E A U E T B O N B R A C E L E T S Y N T H É T I Q U E 
É T A N C H E , L A V A B L E , S O U P L E , S O L I D E , ETC. , E T C . 
U S I N E A G B N È V E R E Y M O N D T E C H N I Q U E H O R L O G È R E 

Ρ lus de rouille. 
faites passer au bain antirouille toutes vos 
pièces d'horlogerie en acier,soitroues,tiges, 
couronnes, rochets, bascules, ancres, etc. 

une seule adresse. 

ANTIROUILLE S. À. 
LÀ CHAUX-DE-FONDS 
Rue du Doubs 152 Téléphone 2.14.92 

Installation moderne · Prix modérés · Prompte livraison 

Φ IERRES D'HORLOGERIE 

Spécialisé dans la pierre à chasser dès ses débuts, je 
livre toutes mes pierres avec un diamètre impeccable. 
Pierres de balancier bombé avec olivage très soigné. 
Je livre par retour tous les calibres de Fontainemelon 
en qualité A. B C. 

JULES ROBELLAZ 
L A U S A N N E Rue Charles-Monnard 6 Téléphone 2.76.97 

KS 
FAGERSTA 

<=r4-aet médou 

COURVOISIER & Co 

BIENNE 

&mfiiettag.es. 

H. 
Télépr 

MORI 
one 6.80.39 

• Chassage de 

S E L Z A C H 

pierres pour petite 

• Travail sérieux et bien surveillé. 

• Livraison rap 
moderne. 

ide. Grande proc 

• Atelier mécanique pour machine: 

ISoI.I 

et grandes pièces. 

Pierres de qualité. 

uction. Installation 

et outillages. 

JIa maison de confiance 
pour vos achats, ventes et échanges de machines 
pour la boîte de montre, l'horlogerie, la mécanique. 

Atelier de transformation, motorisation, réparation, 
construction. 

(ikatteù Jjaaaî 
B l E N N E 83, rue Centrale 
Téléphones (032] 2.26.14 et 2.26.15 

MACHINES-OUTILS 

<2W£ & ëe-. 
LA CHAUX-DE-FONDS 
Hirondelles 10 Téléphone 2.15.41 

F A B R I Q U E DE B O I T E S OR 
rondes et fantaisies tous genres 
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